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Recrutement en immersion dans les locaux
de Voyages Arnaud

Ce mardi 12 décembre, les locaux de l’entreprise de transport Voyages Arnaud, à Carpentras,
ont accueilli une session de recrutement organisée par Pôle emploi. L’entreprise, qui souhaite
recruter 10 conducteurs, a pu observer les candidats en immersion.

Différent d’un recrutement classique avec une interview, le recrutement immersif permet une approche
par compétences, et donc de déceler les savoirs-être professionnels des candidats en situation réelle.

Lors de la session de recrutement organisée dans les locaux de Voyages Arnaud, 20 candidats ont été
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accueillis. Durant deux heures, ils ont participé à trois mises en situation collective, puis ont bénéficié
dans la foulée d’un entretien individuel sans CV. « Cette démarche de recrutement sans CV permet de
recruter des personnes sans expérience et/ou sans formation directement liée au métier proposé, mais
ayant les habiletés nécessaires pour occuper le poste après une période d’accompagnement, explique
Jean-Baptiste Fontan, directeur général de l’entreprise. Cela nous permet de repérer des candidats qui
n’auraient pas été retenus sur la base de leur CV, tout en les aidant à se projeter dans l’environnement
de travail. »

La société carpentrassienne cherche à recruter 10 conducteurs. Dans les prochains jours, plusieurs
candidats seront contactés afin dentrer en formation pour le permis D, suivi de la Formation initiale
minimum obligatoire (formations prises en charge), avant de signer un contrat à durée indéterminée.
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